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ARBITRAGE INTERNATIONAL 
CONFÉRENCE DE DENIS BENSAUDE 

L’Associat ion 
tou lousa ine de la 
European School of 
law (TESLA), p lus 
connue sous le nom 
d e l a T E S L A , a 
proposé ce jeudi 16 
janvier une conférence 
s u r l ’ a r b i t r a g e 
i n t e r n a t i o n a l . L e 
conférenc ie r é ta i t 
M o n s i e u r D e n i s 
Bensaude, membre 
des barreaux de Paris 
et New York et arbitre 
international. C’était 
l’occasion pour tous 

l e s é t u d i a n t s  
intéressés par des parcours internationaux de venir poser des questions et de comprendre ce 
qui est nécessaire pour être juriste, voire arbitre international.


Quel est le parcours du conférencier? 

	 Souvent, les étudiants du double diplôme souhaitent faire une carrière internationale. 
Pourtant, le parcours académique et les expériences professionnelles nécessaires à 
l’accomplissement  d’un tel parcours restent flous pour beaucoup.


	 Denis Bensaude considère que le LLM est une ligne nécessaire sur le CV lorsque l’on 
veut poursuivre une carrière d’arbitre international ou même, de manière plus générale, une 
carrière de juriste internationale. En ce qui le concerne, il a suivi un LLM à l’Université de 
Cornell, célèbre Université de l’Ivy League américaine. Cette université a la particularité d’être 
située à la campagne avec une centaine d’étudiants environ, ce qui a séduit le conférencier qui 
ne voulait pas être plongé dans une masse d’étudiants déshumanisée. Ce LLM lui a permis 
d’obtenir le barreau de New York. Pour ceux qui sont intéressés, le conférencier a précisé que le 
barreau de New York se prépare en deux mois. Il est moins difficile à obtenir que les barreaux en 
France. En effet, le taux de réussite est d’environ 90% pour les locaux, et 50% pour les 
étrangers, alors que le barreau de Paris par exemple a un taux de réussite environ égal à 35%. 
En revanche, s’il est facile d’obtenir une place au barreau de New York, il est plus difficile 
d’exercer en tant qu’avocat là-bas sans avoir suivi les trois ans de 
licence avant (durant lesquels les étudiants font en 3 ans ce que nous 
faisons en 5 ans en France, selon le conférencier). En effet, le barreau 
ne prépare pas ou peu aux procédures judiciaires à suivre, ce qui pose 
un réel souci lors des procès. Le conférencier a aussi ajouté que selon 
lui, il était préférable d’exercer le métier d’avocat dans sa langue 
maternelle car la plaidoirie est un art de la rhétorique qu’il est 
difficile de magner avec excellence dans une langue étrangère.
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« Le barreau de 
New York es plus 
facile que celui 

de Paris »
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Et l’arbitrage international? 

	 Denis Bensaude explique que chaque pays a son propre droit de l’arbitrage, il n’existe 
pas une définition universelle acceptée par les différents systèmes juridiques. La doctrine 
française le définit comme un mécanisme par lequel une ou plusieurs partie-s confie-ent à un 
tiers la mission de régler leurs différends en disant le droit. Cette pratique doit tout de même être 
différenciée de la médiation, on préfèrera parler d’arbitre et de conseiller. La première cour 
d’arbitrage a été créée en 1899 à La Haye, il s’agit de la Cour Permanente d’Arbitrage qui avait 
pour but de mettre fin à la guerre entre les pays. Elle a été remplacée par la Cour Pénale de 
Justice internationale en 1922.


	 Il y a deux sortes d’arbitrage au niveau international : l’arbitrage d’investissement et 
l’arbitrage commercial. L’arbitrage d’investissement concerne les traités bilatéraux 
d’investissement (environ 2000 d’entre eux ont été recensés à ce jour). Les investisseurs des 
pays peuvent introduire l’arbitrage à l’encontre d’un pays s’ils ont fait un investissement dans un 
autre pays, et que celui-ci a été mal traité. Les cas typiques de cette ‘mal-traitance’ sont les cas 
dans lesquels les produits ont été exportés ou encore interdits de sortir du territoire de l’Etat en 
question. Par exemple, c’était le cas lorsque l’Argentine avait volontairement dévalué le pesos.


	 En matière d’arbitrage, on retrouve beaucoup de jurisprudence dont la plupart a été 
formée à Paris, lieu historique de l’arbitrage. La procédure de l’arbitrage d’investissement est 
similaire à celle du second type d’arbitrage, que l’on appelle l’arbitrage commercial.


	 On parle d’arbitrage commercial lorsqu’une société vend ou investit dans une autre 
société. Cela peut également impliquer des Etats, comme dans l’exemple de certains pays 
africains qui investissent dans la production de pétrole.


	 En droit français, les règles de l’arbitrage se retrouvent notamment dans le Code de 
Procédure Civile aux articles 1442 à 1527. Les sentences d’arbitrage ne sont pas susceptibles 
d’appel, sauf clause d’appel dans le droit applicable. Les sentences arbitrales sont reconnues 
grâce à la Convention de New York en 1958, « De la reconnaissance des sentences arbitrales 
étrangères », comprenant à ce jours environ 150 pays signataires.


	 Etre arbitre international est un poste assez difficile à obtenir. Il faut souvent avoir une 
occasion d’affaire d’arbitrage qui se présente pour entrer dans cette sphère qui demeure assez 

privée et sélective. En France, la plupart des arbitres sont 
des juristes. Ce n’est pas le cas dans tous les pays. En effet, 
au Royaume Uni par exemple, un bon nombre d’ingénieurs 
ont acquis le titre de Queen’s Counsel (QCs) et sont devenus 
arbitres.


En résumé, si vous voulez exercer dans le domaine de 
l’arbitrage international, il faudra vous faire votre place !
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« Chaque pays a son 
propre droit de 
l’arbitrage » 

-DENIS BENSAUDE
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